
Propriété à vendre ,
à Neuchâtel.

A vendre , une des plus belles possessions,
au centre de la ville de Neuchâlel , ayant bâti-
ment dans le bas , belle maison plus haut , de
15 chambres , avec vergers , terrasses , jar <Jin
polager , vi gne , beaucoup d'espaliers el arbres
fruitiers et des dépendances commodes ; on y
jouit d' une très-belle vue sur la ville , le lac et
les Al pes, et se trouve bien placée sur la roule
de la gare. S'adr. à M. D. Matile , notaire et
avocat , à Neuchâtel .

Propriété à vendre à i'EvoIe.
Par suite de la li quidation de leur société,

messieurs Jaquet et Bovet exposeront en vente
la propriété qu 'ils possèdentà l'Evole, faubo u rg
ouest de Neuchâlel.

Cette propriélé se compose d'environ 8000
pieds carrés de terrain , avec quel ques arbres
fruitiers et un grand bâtiment sus-assis, à l' u-
sage de magasin , enlrep ôl et chanlier; le terrain
ainsi que le bâlimenl sont de nature à recevoir
d'autres destinations , par de nouvelles cons-
truclions. La venle aura lieu par voie de mi-
nule , le mardi 25 février 1862, à 3 heures
après-midi, chez le notaire Ch. -U. Junier , à
Neuchâtel ; el l ' indivision devant cesser, l'ad-
judication sera dès lors immédiate et défi-
nitive en faveur du plus offrant et dernier
enchérisseur , étrangers el intéressés appelés.
— Pour visiier l 'immeuble , ainsi que pour les
conditions de la venle, s'adresser au notaire
détenteur de la minule.

YENTE PAR 101E D'ENCHERES
14. On vendra par voie d'enchères publ i-

ques , jeudi 27 février 1862 , dans le magasin
Dreyffus-HTordmanii , rue de Flandres , à
Neuchâtel , diverses marchand ises , telles que :
rubans, tulles, dentelles , fleurs artificielles ,
mousseline , fournitures pour , chapeaux et
bonnets, tricots en laine et coton , el diverses
étoffes. Les montes commenceront à 9 heures
du malin

¦15. Ensuite de permission obtenue , les en-
fants de feu F. -G. Perregaux exposeront en
venle à l' enchère p ublique , dans leur domicile
à Crotet , près les Geneveys sur Coffrane , le
vendredi 28 février courant , les objets ci-après
dési gnés , savoir :

Deux belles vaches à lait , dont une esl prête
au veau , du foin et de la paille à distr aire , un
las de fumie r , du froment et moitié-b lé, de l'a-
voine, de la graine d'esparceue et gra ine de foin
(fenasse) . Un char avec brecette et échelles , an

DOMAINE à vendre, à CROTET
rière les Geneveys sur Coffrane.

Par suite du décès de leur mère , les enfants
de feu Fréd. -G Perregaux exposent en venle
par voie de minule , le domaine qu 'ils possèdent
à Crolet , à 12 minutes des Geneveys. Celle
propriété se compose : 1*d' une maison d'habi-
tation en bon éta t, avec grange, écurie et fenil ,
et une fontaine intarissable à proximité de la
maison ; 2° de 23 poses de champs et verger ,
dont 14 forment un seul max conti gu à la mai-
son , et les autres non éloi gnées el à une belle
exposition. Cette venle aura lieu le jeudi 27
février 1862 , à 7 heures du soir , à l'hôtel de
Commune , aux Geneveys sur Coffrane , où la
minule sera dé posée. Pour visiier le domaine ,
s'adresser à l' un des copropriétaires qui habile
la maison , et pour les conditions , au citoyen
Ph. -H. Gretillat , à Coffrane.

8. Les héritiers de Mad . Rosetle Frochel, à
Gorcelles , exposeront en venle par voie de mi-
nule les immeubles suivants :

1° Une maison d'habilalion située dans le
village de Gorcelles , avec grange , écurie et re-
mise, ainsi qu 'un petit verger derrière , le lout
joute de bise Mad. Julie Cor.nu , de vent Aug.
Devenoges , de joran une ruelle publi que et
d' uberre la rue du villa ge.

2° Un champ à la Fin de Peseux, contenant
environ demi-pose ; joule de vent Victor Bon-
hôte , de joran la grande route , el d' uberre
Henri Paris.

3° Un champ à la Chapelle , contenant en-
viron demi- pose; joute de bise et joran M. Be-
noii Py, de vent Jonas Bour quin et d' uberre la
roule de France.

4° Un champ au Fornel , contenant environ
trois quarts de pose; joute de joran les sœurs
Elmire et Albertine Clerc, d' uberre Benoit Py,
de bise la commune de Gorcelles et Cormon-
drèche , et de vent David -Henri Frochet.

5° Un champ au Champ Colin , contenant
environ demi-pose , joule d' uberre la grande
route , de joran Mad Vaucher-P y ,  de venl el
bise la commune de Gorcelles et Cormondrè -
che.

6° Aux Pieulieuses, territoire de Monlmol -
lin , un champ contenant environ deux poses,
joute d' uberre Emile Gretillat , de joran et bise
la commune de Gorcelles et Cormondrèche , et
de vent Auguste Gretillat.

7° Un pré aux Montus, sur la monta gne de
la Tourne , contenant environ quatre faux; joule
de vent et uberre M. Henri Paris.

8° A Bosseyer , une vi gne d'environ deux
ouvriers ; jou le de vent l'hoirie de Jean-Henri
Vaucher , de bise veuve Fillinger , de joran le
chemin et d' uberre Louis Py-Preud 'homme.

9° A la Magueta , une vi gne d' environ un
ouvrier ; jou te de bise Gustave Colin , de vent
veuve de Jean Wespy , de joran le chemin , el
d'uberre Phili pp ine Maccabez .

10° Aux Nods , une vigne d' environ deux
ouvriers ; j oule de vent Benoit Py, de bise Théo-
phile Clerc , de joran le Crêt des Arnières, et
d'uberre le verger ci-après.

11° Aux Nods , un verger d' environ deux
ouvriers ; jo ute de vent David Cand , de bise et
uberre un ruisseau , et de jdr an la vi gne ci-
dessus et autres.

12° Au haut de Cudeau , une vi gne d' en-
viron l4/2 ouvrier , joule de jora n la grande
route , de venl Benoit Py, de bise les filles de
Jean-Lduis Clerc , et d' uberre l'hoirie de Jean-
Henri Vau cher.

15° Aux Chapons, une vigne d'environ 3/„
d' ouvrier ; j oute de bise Adol phe Sandoz , de
vent Julie veuve de F.-Josué Cornu , d'uberre
l'hoirie de Louis Cornu-Humbert , et de joran
l'hoirie de Jean-Henri Vaucher.

14° A la Saffrière , une vi gne d' environ l /2
ouvrier ; joute de vent F.-Aug. Bulard , de bise
Henri Bourquin , de joran Benjamin Clerc , et
d' uberre le chemin ,

15° Au Clos de Gorcelles , une vigne d'en-
viron */, ouvrier , joute de venl M. Perret , pas-
leur , de bise Jonas Dubois , de joran l'Etat et
d' uberre Rodol phe Jaquet.

16° Aux Couards , une vi gne d' environ |/ g
ouvr ier , joule de venl l'hoirie Bouvier , de bise
Benjamin Clerc , de joran el d'uberre Charles
Bourquin.

Les-enchères auront lieu dans l'auberge de
la Fleur-de-L ys, à Gorcelles , le 10 mars 1862,
dès les 7 heures du soir.

S'adresser , pour voir les immeubles , à M.
Louis Clerc , maître tonnelier , à Gorcelles.

IMMEUBLES A VENDRE Vente d'immeubles
fp£"> Pour cause de départ , Fritz DUVOISIN
fera vendre par voie de minule , dans l'hôtel des
XIII  Cantons, à Peseux , le lundi 24 fév r ier
1862, dès les 6 heures du soir , les immeubles
suivants situés rière Peseux :

1° Aux Ravines , une vigne d'environ
5 ouvriers , l imitant  de vent M. Al phonse Mar-
tin , de bise un chemin , de joran M. Emile Bou-
vier , el d' uberre Me Bouvier.

2° Aux Chansons, une vi gne d' environ
7*/j ouvriers , limitant de vent et de joran un
sentier public , de bise M. Gretillat , d' uberre
M. Clerc.

3° Au Chatelard , une vigne d' environ
7 ouvriers , limitant de vent Me de Pierre , de
bise un chemin , de joran M. Mallhieu , el d' u-
berre M de Rougemont.

4" Aux Messaules, une vi gne d'environ
21/, ouvriers , limitant de venl el d' uberre M
Viclor Bonhôle , de bise M. Jean Miévil le , de
joran un chemin.

S'adr. à Frilz Duvoisin , à Peseux.

Bonne occasion.
12. Pour cause de dé part , on offre à vendre ,

à quelques minu tes de la ville de Neuchâtel ,
une jolie petite propriété contenant une maison
d'habilalion , jardin , espaliers et arbres p lein
vent , et deux ouvriers de vigne; le tout au bord
du lac et dans une situation charmante. On y
jouît d' une très-belle vue. On pou rrait ,  en pren-
dre possession en St-Georges 1862. Pour p lus
d'informations , s'adresser à M. D. Malile , no-
taire et avocat , à Neuchâlel.

EXTRAIT

du jeudi 20 février 1862.

1. Il résulte d' une circulaire adressée par le
Consei l fédéral aux Etals Confédérés le 12 fé-
vrier courant , qu 'à l'avenir et moyennant ré-
ciprocité, les passeports délivrés par les auto-
rités comp étentes du royaume dé Prusse el des
canlons Suisses seront valables en Prusse et en
Suisse , alors même qu 'ils ne poi ieraient le visa
d'aucun agent di plomati que.

FAILLITES .
2. Ensuite du dép ôt de bilan fait entre les

mains du juge .de paix du Val-de-Ruz , le tri-
bunal civil du dit lieu >pà r son jugement en
date du 6 février 1862?a déclaré en faill i te la
société en nom colleclnTL'Eplaitenier et Ce,
composée des citoyens Henri Diacon , Jules-
François L'Ep laitenier et William-Frédéric
Rickerl , brasseurs de bière , demeurant  aux
Geneveys-sur-Coffrane. En conséquence , les
créanciers de cette société sont requis : 1° de
faire inscrire leurs litres et prétentions contre
ladite société, au greffe du tribunal civil du
Val-de-Ruz , à Fon faines , dès le20 février 1862
au lo mars prochain: 2° De se rencontrer à
Fontaines , dans la salle des séances du tribu-
nal , le lundi 17 mars 1862, dès les 9 heures
du matin , pour faire li quider leurs inscri ptions
et suivre aux autres opérations de celle faillite.

3. Le tribunal civil du Val-de-Ruz a déclaré
en faillite le citoyen Henri Diacon , fils de Fré-
déric-Louis , ori ginaire de Dombresson , âgé de
52 ans , brasseur de bière , demeurant aux Ge-
neveys-sur-Coffrane. En conséquence , tous les
créanciers du prénommé Diacon , sont requis :
1° de faire inscrire leurs litres et prétentions
au greffe du tribunal civil du Val de-Ruz , à
Fontaines , dès le 20 février 1862 au 15 mars
prochain. 2° De se rencontrer à Fontaines,
dans la salle des séances du tribunal , le lundi
17 mars 1862, dès les 9 heures du matin , pour
faire li quider leurs inscri plions.

4. Le tribunal civil dn Val-de -Ruz , a dé-
claré en faillile le citoyen Jules-Fran çois L'E-
plaitenier , fils de feu Isaac , âgé de 36 ans ,
brasseur de bière , ori ginaire de Geneveys-sur-
Coffrane , où il demeure En conséquence , tous
les créanciers du prénommé L'Eplaltenier sonl
requis : 1" De faire inscrire leurs titres el pré-
tentions au greffe du tribunal civil du Val-de-
Ruz, à Fontai nes dès le 20 février 1862 au 15
mars prochain. 2» De se rencontrer à Fontai-
nes, dans la salle des séances du tr ibunal , le
lundi 17 mars 1862 , dès les 9 heures du ma-
lin , pour faire liquider leurs inscriptions.

5. Au vu du dép ôt de bilan de la société en
nom collectif L'Ep laitenier et Gomp e et de ce-lui de deux des associés, les citoyens HenriDiacon et Jules-François L'Eplatlenier , le tri-bunal civil du district du Val-de-Ruz , a , par
l'JW1 en dale du 15 février 1862, pronon-cé d office , la fa illite du troisième associé, le ci-toyen Willia m-Fr édéric Rickerl , ori ginaire delutangen en Wurtember g, fils de Jean , âgéoe 05 ans , brasseur de bière , demeurant auxGeneveys-sur-Coffrane - En conséquence ,les créanciers du dit Rickerl sont requis souspeine de forclus ion : 1» de faire inscrire leurs
Aï ' Vol?l .P r°lemions au greffe du tribunal civil
?2r» . I K  ' à Fontai «es, dès le 20 févriei
? w™,

U - im? Prochain - 2° De se rencontraia Fonia.nes , dans la salle des séances du tri-

bunal , le lundi 17 mars 1862, dès les 9 heu-
res du malin , pour faire liquider leurs inscrip-
tions.

6. La succession de Vincent Marendaz , fils
de feu François Marendaz , orig inaire de Ma-
ihod , canton de Vaud ,* en son vivant vigneron
à Chez la-Tante (Gorgier); où il est décédé le
2 mars 1861, ayant été répudiée par Ses héri-
tiers, le tribunal civil de Boudry, en a pronon-
cé: la. li quidation. En conséquence , tous les
créanciers et intéressés à la masse dudit Maren-
daz sont invités à faire>inscrire leurs litres et
réclamations au greffe de la justice de paix de
Saint-Aubin à Chez-le-Barl , dès le vendredi
21 février au vendredi 14 mars prochain , et à
se présenter pour la li quidation le lund i 17
mars 1862, à 10 heures du matin , à la mai-
son de paroisse de Saint-Aubin.

7. Par jugement du 11 février courant , le
tribunal de la Chaux-de-Fonds , a prononce la
révocation du jugement déclaratif de la faillite
de Zélime Vaille , marchand , demeurant à la
Sagne.

Fin de l'extrait de la Feuille officielle .
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7. FEUILLETON.

Journal de voyage dans les deux Amériques ,
en 1858 et 1859, par le v icomte de Basterot.

La route, si tant est qu 'il y ait une route, est
montueuse et difficile : Robert Pike et Michel
marchent eA avant, la hache à la main, pour
couper les arbres qui obstruent fréquemment
le passage. Il fait une chaleur extrême sous
ces ombrages touffus , où l'air circule à peine.
Nous n'avançons presque pas, et ce n'est qu'un
peu avan! le coucher du soleil que nous arri-
vons sur les confins de la première prairie.

Peu à peu les clairières se multiplient, les
bois s'éclaircissent et s'abaissent, et tout d'un
coup, au haut d'une colline, la prairie s'étend
devant nous.

La prairie ! mot merveilleux, qui fait battre
bien des cœurs, même à Paris ; mot qui don -
ne l'idée de la jeunesse, de la liberté, de l'en-
treprise, de la chasse, du désert ; qui charme
également le chasseur, l'agriculteur, l'homme
positif et le poëte ; la voilà !

Un espace immense, non pas plat comme le
Sahara, maïs un terrain ondulan t, des ravins
et des collines ; quelque chose comme la cam-
pagne de Rome, sauf l'horizon des montagnes
de la Sabine. Pas de grands arbres, mais par-

tout des chênes nains et des sumacks ; leurs
feuilles, rougies par les .premières gelées d'au-
tomne, donnent à l'horizon une teinte bizarre ,
qui semble se refléter dans le ciel envahi par
un ces couchers de soleil sanglants, si com-
muns à cette saison dans l'Améri que du Nord .

Tout est étrange et nouveau pour moi ; nous
campons sous quelques sapins, près d'un ruis-
seau. Après souper, je monte sur une émi-
nence qui domine le camp. L'Occident s'est
éteint , le vent seul siffle dans la solitude et
agite les grandes herbes. La comète, que nous
voyons depuis quelque temps, brille cette
nuit d'un admirable éclat. Il m'est impossible
de ne pas songer à une certaine scène du com-
mencement de la Prairie , l'un des romans
de Cooper. Mais, ainsi que le chasseur de
miel et sa fiancée furent troublés par l'arrivée
des Sioux, je le suis soudain par les hurle-
ments des loups , qui m'avertissent que, mê-
me étant armé, il vaut mieux ne pas s'éloi-
gner des feux .

29 septembre.

Nous quittons notre étape de bonne heure :
le soleil se levé dans un ciel sans nuages. Une
brise fraîche souffle sur la prairie, et me re-
pose de ma nuit blanche ; car, peu accoutumé
à dormir habillé, aux peaux de bisons, aux
hurlements des loups, je n'ai pas fermé l'œil.

Au bout de deux heures, nous rentrons
dans les bois. Ce ne sont plus les feuillages
étincelants d'hier, mais de sombres forêts de
sapins. Le sol sans herbe est couvert d'un
épais tapis d'aiguilles desséchées. Plus loin, il

n'y a plus que des peupliers et des érables; la
nature semble dorée, et je comprends mieux
les vers de Longfellow, dans sa belle pièce
adressée à un chef indien :

« En automne, les feuilles de l'érable pavent d'or le
seuil de ton palais, et en été , les pins y envoient l'ha-
leine parfumée de leurs branches. »

C'est dans ces solitudes qu'il faut relire le
dernier poëme de Longfellow , la Chanson
d'Hicavatha, qu'un Européen apprécie diffici-
lement. Mais quand on le lit à l'ombre des
grands chênes de ces forêts, avec des Indiens
pour compagnons, l'impression est toute dif-
férente. Ces vers, d'un rhythme inusité qui
rappelle les chants de guerre et les danses des
hommes rouges, semblent alors pleins d'ori-
ginalité, sinon harmonieux. Toutes les tradi-
tions chippewas y sont fidèlement racon tées.
Ce sont ces forêts que le jeune Hiawatha tra-
versa, portant un daim frais-tué sur les épau-
les, quand il alla demander la main de Minne-
hah a, la plus aimable entre les filles des Sioux,
pour sceller la paix entre eux et les Ojibbe-
ways. Longfellow, xjui n'a jamais visité ces
contrées, semble posséder une véritable intui-
tion poétique, tan t il est exact dans ses des-
criptions, tant on y trouve le sentiment de
cette nature septentrionale, de ce climat si
rude, mais si beau.

Nous campons ce soir près du lac Solitaire
(Lone); il mérite bien son nom, loin de toute
demeure humaine, et comme perdu dans l'im-
mense forêt. Quand nous y arrivons, les der-
niers rayons du soleil éclairent les arbres éle-
vés de la rive occidentale ; des nuages roses

flottent dans l'air, et se reflètent dans l'onde
calme ; tout est silence : mais bientôt le bruit
de la hache retentit, la tente se dresse sur le
gazon moussu , le feu s'allume ; un bon sou-
per nous repose des fati gues de la journée.

30 septembre.
J'ai passé une bonne nuit , ayant pris le

parti de me déshabiller , ce que je conseille à
tous ceux qui voyageront avec une tente dans
un climat tempéré. On n'est jamais rafraîchi
entièrement quand <on garde ses vêtements.
Nous voudrions bien prolonger nn peu notre
repos. Mais, longtemps avant le jour, le vieux
Pike s'est levé ; il faut partir.

Dès que l'aurore pâle d'une matinée nuageu-
se nous permet de distinguer le sentier à peine
tracé, nous laissons derrière nous le lac Lone.
Lorsque le jour paraît , nous nous trouvons
sous des pins d'une hauteur prodigieuse qui ,
étant éloignés d'un cours d'eau, resteront sans
doute encore debout pour des siècles. Sous
leurs dômes sombres croissent avec abondance
la grande herbe nommée langue de renne, et
la nervine, plante rare, excellente contre les
maux de nerfs et que les colons recherchent
toujours, car elle annonce un bon terrain.

Peu à peu, nous élevant graduellement,
nous entrons dans la région appelée par les
Indiens les Mille . Lacs. Sur presque tous ces
lacs, nous voyons des troupes de canards et
d'oies sauvages. Ces derniers oiseaux, qui por-
tent en chippewa le nom très-imitatif de Wa-
wa, sont en effet très-sauvages ; nous ne par-
venons à les tirer qu'à balle.

DE QUÉBEC À LIMA.

Les exécuteurs testamenlaires nommés par
feu M. IVtcolet , ancien maire du lio-
de, exposeront en montes publi ques , dans la
maison du défunt , au bas de l 'Arg illat , au Lo-
cle, tout ce qui constitue le mobilier de la masse
et dans lequel il y a entre autres :

Une bibliothè que composée de 1200 à 1500
volumes en ouvrages de littérature , de droit
neuchâtelois et autres , de chimie , de physi que,
de géograp hie , etc.

Des instruments de ph ysique , d' astronomie
et de géométrie , parmi lesquels on signale de
belles et grandes lunettes , un télescope , un
magnifi que théodolite , un grap homètre , des
baromètres et thermomètres , des étuis de ma-
thémati ques , une machine électri que , un mi-
croscope de naturaliste , eic.

Une quantité de beaux et bons outils pour
tourneurs et horlogers , enlre autres un grand
et magnifi que tour à bois avee beaucoup d'ac-
cessoires et du bois de travail , un grand tour
en fer à burin-fixe et beaucoup d' accessoires,'
quantité d'outils de charpentier et de menui-
sier; de grandes et belles vitrines ou armoires
pour bibliothèque et autres usages ; un bureau-
pup ilre , des glaceà , des tables , secrétaires , fau-
teuils , chaises, canap és, une pendule à grand e
sonnerie et un régulateur , ces deux objets sont
excellents .

Quantité de linge et vêtements. Un grand
nombre d'anciennes fenêtres , des p lanches et
matériaux divers. Quel ques tableaux , cartes et
lilhograp hies , des établis et quantité d'autres
objets dont on supprime le détail.

Les montes se feront pour argent comptant ,
dès lundi 34 au vendredi 38 février
courant et commenceront chaque jour à 9 heu-
res du matin.

Les personnes qui voudraient , fixer leur choix
et traiter de gré à gré , pourront s'adresser aux
exécuteurs testamentaires , soit à MM. Isaac-
Henri Perret , Henri-Aimé Sandoz , les deux
habitant la maison Nicolet , et F.-L. Favarger ,
notaire , Grande rue , n"77. On trouvera chez
ce dernier le catalogue manuscrit de la biblio-
thèque . 

GRANDES
MONTES DE MOBILIER.

Bonne occasion
ÏJV On peut acheter , par 100 et 1000 , des
ci gares façon Rencurels , provenant d' une con-
signation d'Amsterdam , à fr. 30 le mille. La
qualité est bonne , et supp lée un cigare qui se
vend plus du double au détail . Des qualités
supérieures à fr. 65 le mille , par caissons de
100, 200 et 250. S'adresser au bureau de celte
feuille.

20. A vendre , un atelier de monteur
de boîtes argent el galonné , composé de dix
places , ainsi que tous les outils pour la fabri-
cation des pendants et du galonné. Le lout en
très-bon étal. S'adresser à A. Lançon-Favre ,
au plan de Serrières.

21. Chez Mme Brodt , rue du Seyon , ganls en
peau , blancs , paille et couleur , de bonne qua-
lité , fi.fr. 1»25.

22. A vendre , deux chars à brecelte neufs ,
dont un sur ressorls ; un cabriolet en très-bon
état , un tour de moyenne grandeur pour bois
et pour fer , solidement établi. Plus , deux ex-
cellentes carabines de tir. S'adresser à Max.
Gretillat , maréchal , rue de l'Orangerie.

25. A vendre , 5 à 6 mille échalas de sapin.
S'adresser au citoyen Emile Bouvier , à Peseux.

24. Chez J. -A. Ammann , marchand de fer-
raille , ruelle Fleury , à Neuchâtel , à vendre :
fermentes de bâtiment et serrures ; toutes sortes
d' outils pour paysans , jardiniers , vignerons el
cultivateurs ; sabots et semelles de sabots , chaî-
nes, une romaine avec chaînes et plateaux , avec
laquelle on peut peser jusqu 'à 300 lb.; crochets
à suspendre la viande , petites enclumes , limes ,
de rencontre , meules , etc., à des prix au-des-
sous des prix de fabri que. — Deux chars , un
tombereau , de renconlre et à bas prix.

Le même achète toujours le cuivre , le laiton ,
métal , élain , plomb , fer , fonte , etc.

25. A vendre , un bon tas de fumier de vache ,
d'environ deux mille pieds , à prendre aux en-
virons de la ville. Le bureau de celte feuille
est charg é d'indi quer.

17. A vendre , de renconlre , une selle de
guide, avec ses accessoires, et un équi pement
de guide; le lout bien conservé. S'adresser au
bureau d'avis.

18. A vendre , un ancien char d'enfant , à
très-bon compte , et deux portes en chêne avec
leur fermente , mesurant 7 pieds 3 pouces de
hauteur , sur S pieds 9 pouces de largeur. Rue
du Coq-dTnde , 16.

A VENDREbrancard , un gros van , plusieurs chaînes et di-
vers outils aratoires. Des garde-robes , bureau ,
coffres , 3 bois-de-lit , 3 tables et 6 chaises
en noyer , une pendule , batterie de cuisine et
plusieurs marmites , deux bouilloires , deux
seillesen cuivre , p lusieurs en bois et pour com-
pote. Ustensi les pour le laitage , de la faïence
et de l'étain , du bois à brûler et 4 billon s pour
planches , et p lusieurs autres articles dont le
détail serait trop long. La revêtue de ces montes
se fera le jour sus-indi qué , en commençanl à
9 heures du matin , sous de favorables condi-
tions.

Avis.
Uff™ Le pub lic est informé que , mal gré la mise
en faillite de la société L'Ëp lattenier et Ge, bras-
seurs , aux Geneveys sur Coffrane , l'exp loitation
de la Brasserie aura lieu comme auparavant  et
se continuera sous la direction et la surveillance
des syndics provisoires nommés à cette masse
qui ont l'avantage de prévenir les amateu rs que
la bière qui peut leur être fournie est excel-
lente et d' uae qualité supérieure à toute celle
qui a été fabri quée jusqu 'à présent.

Le public , pour ses demandes , n 'aura qu 'à
s'adresser à it' ern des syndics provisoires , le ci-
toyen Daniel L'Ép lattenier , aux Geneveys sur
Coffrane, qui s'emp'ressera d'y satisfaire.

Il vient de paraître

à Neuchâtel.
Coup-d'œil rapide sur l'histoire du ra-

tionalisme ou de la foi rationaliste. Huit
discours prononcés par H. Viedebantt . pasteur ,
à Berlin. Traduit de l'allemand , in-12, fr. 1.

28. Henri Schreyer , jardinier en ville , offr e
de la petite salade de couche. S'adresser
au bas des Chavannes , n° 2, second étage.

29. A vendre , environ 1000 pieds bon fu-
mier de vache. S'adresser chez M. Vaille , à la
brasserie.

50. MM. JAQUET et Ce offrent à vendre :
Un grand coffre-fort en fer , ancien système ;
un tour à monter les marchandises , une caisse
à huile , deux charrettes.

51. A vendre , un uniforme , une capote et
un pantalon d' officier d'infanterie , le tout a été
peu porté ; afin de s'en défaire , on céderait ces
articles pour le prix de fr. 30. En commission ,
maison Kiehl , n" 12, second étage, rue du Neu-
bourg.

É

32. La société d'horticulture neu-
châteloise offre à vendre une douzaine
de très-beaux noyers. Elle prévient
messieurs les amateurs qu 'ils peuvent
se faire inscrire au jardin , jusqu 'au

25 courant , pour les arbres fruitiers qu 'ils dé-
sirent planter au printemps.

La Direction.

chez Sam. Delachaux, libraire-éditeur,

MAGASIN SUCHARD .
Toujours sur commande :

Glaces, Fromages glacés et Char-
lottes Russes ,

pour thés et soirées.
Savarins et variétés de bonbons nouveaux

pour thés et soirées.
WODET-SUCH ÀRD.

En vente

à la librairie Delachaux ,
à Neuchâtel.

Nouvel ouvrage de l'auteur de la Case de
l'oncle Tom : Madame Henriette Beecher-
Stowe :

lia perle de l'île d'Orr , un beau vol.
fr. 5.

59. Au réz-de-chaussée du n° 16 , rue du
Coq-dTnde , une chambre meublée et un maga-
sin indé pendant.

40. A louer , une chambre meublée , rue des
Moulins , n °6.

41. De suite , une jolie petite chambre pour
un monsieur-. S'adr . Grand' rue , n ° 9, 3e élage.

42. A louer , pour de suite , deux chambres
meublées. S'adr. Grand' rue , n° 10, 3me élage
sur le derrière.

43. A louer de suite , au centre de la ville,
nn magasin. Le bureau d' avis indi quera .

44. Près de la gare , de suile ou dès le 1er
mars , une ou deux belles chambres meublées ,
se chauffant. S'adr. au bureau d'avis.

45. A louer de suite une chambre meublée,
rue des Halles , n" 1, au 2me étage.

A LOUER.

AVIS AUX EDITEURS.
On demande à acheter , la propriété et la gra-

vure sur cuivre d'une carie de la Suisse , an-
cienne ou moderne. Ecrire franco à la librairie
F. Margueron , à Genève.

37. On demande à acheter , de rencontre ,
une armoire à deux portes , encore en bon état.
S'adr. au bureau d'avis.

58. On demande à acheter , de rencontre , un
char d'enfants. S'adresser au magasin de Fritz-
Jacot , rue de l'Industrie.

ON DEMANDE A ACHETER.

de Ch. BERTHOLET f i ls, pharmacien,
à Grandson.

Ce ihé pectoral , adoucissant et légèrement
toni que , s'emp loie avec beaucoup de succès
dans la guérison des rhumes , catarrhes et affec-
tions de poitrine. Il est d' un goût très-agréable
et remp lace avec avantage le thé de Chine et le
café. Dé pôt: à Neuchâlel , chez M. Baillet , phar-
macien ; à Colombier , pharmacie Chable ; à
Fontaine , pharmacie Heist.

Thé suisse



DEMANDES DE DOMESTIQUES
72. On demande un jeune garçon pour faire

le service de la maison. S'informer au bureau
d'avis.

75. On demande une bonne fille de ménage.
S'adr. rue des Mouli ns , 56, ome étage.

Cette journée est très-fatigante : nous avons
continuellement à couper notre route à travers
les arbres, à écarter les branches mortes qui
obstruent le sentier. Ce n'est que tard dans
l'après-midi que nous arrivons à la grande
prairie. Ennuy és de l'horizon borné des bois,
nous saluons l'espace avec un plaisir extrême,
nous voyons des empreintes et du crottin d'é-
lan. Robert et' moi , nous marchons en éclai-
reurs ; du fond d'un bouquet de pins, nous
apercevons un troupeau de daims qui paissent
au loin dans la vallée.

^ 
Nous campons dans la prairie , sur les bords

d'un lac charmant. Comme les nuits précé-
dentes, la comète brille dans l'ouest d'un éclat
merveilleux. Cette vie sous la tente , dans un
pays vierge et magnifique, sans moustiques,
avec un beau climat , réaliserait presque
l'idéal.... Pourquoi aucun de nos poètes n'est-
il venu ici ? Il aurait recueilli des images plus
énergiques et plus jeunes que celles qu'on trou-ve dans les brouillards de la Seine, ou devantles sites souvent trop énervants, de l'Italie.

t octobre.
Nous avons eu une alerte dans la nuit. Lesloups se sont approchés de nous, en hurlantd une façon lugubre . J'ai pris ma carabine,puis, me glissant jusqu 'à la porte de la tente,

J ai tire sur un de ces animaux , que j'aperce-vais vaguement à la clarté d'une nuit étoilée :la bande s est éloignée ; mais ses hurlements,quoique moins proches, nous ont empêché dedormir jusqu 'au jour. Des traces de sang ,que nous voyons à l'endroit où j'ai tiré le loup,

prouvent que j e l'ai touché ; nous ne parve-
nons pas à le retrouver.

Le mot prairie s'entend de tout endroit dé-
sert, qui n'est pas envahi par l'éternelle forêt
américaine ; toutefois il y a plusieurs espèces
de prairies. La prairie proprement dite, qu'on
rencontre surtout dans l'Illinois et dans le Ne-
braska, c'est la plaine sans limites , sans ar-
bres; un Sahara avec de l'herbe au lieu de
sable; —la prairie ondulante (rolling-prairie)
déjà décrite ; la prairie de pins (p ine-prairie)
dont le sol est couvert de petits sapins qui n'ont
que deux à trois pieds de haut ; — la prairie
humide (the wet prairie) qui , comme son nom
l'indique, est marécageuse, et où croissent en
abondance, les roseaux, les sureaux, les co-
tonniers. Pendant cette journée , nous rencon-
trons ces trois espèces de prairies. J'avoue que
je n'aime ni n'admire les prairies humides.
Rien n'effraye plus les chevaux, et , je peux
ajouter , les hommes, que de sentir le sol s'en-
foncer sous ses pas. La confiance dans la sta-
bilité de la terre que nous foulons est un des
sentiments les plus communs à tous les ani-
maux. Pour ma part, dans de pareils endroits,
à ce malaise vient se joindre la crainte des ser-
pents à sonnettes: crainte un peu chimérique
du reste, car ce terrible reptile, et ces autres
collègues venimeux, n'ont presque jamais été
vus plus au nord que le lac Pépin.

Nous avons à traverser à gué plusieurs cours
d'eau , dont l'un a été nommé l'Eau-Claire par
les chasseurs canadiens. Partout s'offrent à nous
des marques de la présence des chevreuils,
mais nous n'en voyons pas ; sans doute ils au-

ront été chassés par la bande de loups d'hier
soir. En revanch e, nous trouvons une quanti-
té énorme de perdrix et de pigeons ramiers.
On nous apprête un souper de roi, avec des
perdrix rôties devant le feu, sur des baguettes
d'un bois aromati que. Les Indiens sont vrai-
ment de très-habiles cuisiniers, et c'est notre
Quaquasi qui fait tout.

Samedi , 2 octobre 18S8.

Il a plu presque toute la nuit, mais notre
bonne tente nous a garanti de l'eau.

Nous devons arriver aujourd'hui , sur les
deux heures, à une maison construite au con-
fluent des rivières Namacagon et Sainte-Croix.
On nous a dit que nous y trouverions des ca-
nots. Nous longeons tantôt des lacs, tantôt des
bois de sapins et de mélèzes, nommés ici ta-
maracs. Cette différence, ent^-e les noms d'ar-
bres en Améri que et ceux usités en Angleter-
re, m'a déjà frappé.

A mesure que nous approchons de Namaca-
gon, le pays devient aride, puis nous descen-
dons dans des prairies marécageuses, encom-
brées d'alders (sureaux) ; nous allons si lente-
ment, que l'impatience nous saisit. Nous nous
consolons en pensant aux plaisirs prochains
de Namacagon. Nous nous fi gurons une jolie
maison, un campement indien bien pittores-
que, des canots à choisir, des vaches, du lait,
etc.

Quel château en Espagne bien vite écroulé !
Namacagon, le charmant Namacagon, est une
affreuse hutte dans un marais; pas de canots;

en fait d'êtres animés, un vieil Indien bien mi-
sérable, et deux enfants tous à fait nus ; plus,
quelques millions de moustiques. Nous som-
mes dans la partie nord du comté de Burnelt.

Cependant le juge et le colonel se décident
à attendre ici le retour du propriétaire , qu'on
nous dit parti en canot. S'il n'est pas arrivé de-
main matin, il est convenu qu'ils me rejoin-
dront à Gordon , où je les attendrai jusqu'au
soir. Gordon n'est qu'à quatorze milles d'ici,
sur la Sainte-Croix , mais il faut traverser le
Namacagon.

La rivière est large et a l'air assez profonde ;
l'amour-propre du vieux colon ne veut pas se
laisser arrêter par un pareil obstacle ; nous
entrons dans l'eau, guidés par l'Indien, qui
nous montre le gué. Nous nous sommes dés-
habillés, Robert et moi. Bien nous en prend ;
car, arrivés au milieu du courant, le chariot
commence à enfoncer; nous nous jetons à
l'eau pour l'alléger et je gagne .l'autre bord à
la nage, assez satisfait de ce bain par une
journée très-chaude. Robert et l'Indien aident
les chevaux, Pike conduit bien, et le chariot
arrive enfin aussi.

Nous gravissons les côtes qui bordent la ri-
vière, et nous nous acheminons, à travers un
bois, vers la cité de Gordon.

(La suite pro chainement.)

80 Un instituteur qui a déj à l 'habitude de
l' enseignement , et qui a spécialement étudié la
musi que , désirerait emp loyer quel ques-unes
des heures qu'il a de vacantes , à donner des
leçons de piano , de clarinette , de flûte , de vio-
lon el de guitare , d'arithméti que , de dessin
et d'allemand. S'adr.  chez M. Mansfeld , mai-
son Neuve , 5me étage, (côté de bise) .

81. Un jeu ne homme , 20 ans , de bonne fa-
mille , bien recommandé , parlant le français et
l'allemand , connaissant la comptabil ité et la
tenue des livres , désire se placer à Neuchâtel ,
dans une maison de commerce ou d' affaires.
Pour les rensei gnements , s'adresser à M. J. -J.
Braun , à Haulerive.

AVIS DIVERS.

74. On a perdu , de la gare d'Auvernie r à
Bôle , un petit sac de voyage renfermant une
voilette et un petit paq uet bleu , mardi 18 fé-
vrier. Le rapporter à Mme Pellavel , à Bôle, con-
tre récompense.

76. Perdu , dimanche soir , entre Neuchâtel
et Peseux , une montre argent , avec clef et
chaîne en argent. La rapporter , contre récom-
pense, à Léon Gautier , magasin de l'Ecluse.

77. On a perdu , il y a quel ques semaines ,
dans la ville , une hague de prix. La rapporter
au bureau d'avis , contre une forte récompense.

78. Un parap luie a été oublié à la chapelle
des Terreaux , vendredi 7 février ; le réclamer
au concierge , aux conditions d' usage.

7o. M. le Dr Mercier a laissé , il y a quel que
temps, dans une maison de Boudry ou des en-
virons , un parap luie neuf , canne en bambou ,
recouvert d'al paca; la personne qui pourra it en
êlre dé positaire , est priée de le lui renvoyer.

79. Perdu , depuis la rue de la Place-d'Ar-
mes à la gare, un peti t carton contenant 4 pla-
tines en laiton. Les rapporter chez M. Emile
Douillot , marchand de fournitures , en ville ,
contre récompense.

OBJETS PERDUS ou TROUVES.

Confection d'habits militaires.
Un concours est ouvert pour la confeclion

des babils militaires suivants :
70 babils d' uniforme d' artillerie .
70 panta lons bleus d' artillerie.
48 (uni ques de carabiniers.
540 tuni ques d'infanteri e.
400 paires de guêtres gris-bleu pour les dif-

férentes armes.
4 manteaux de guides.
Toutes les pièces pour la confection de ces

habits , (elles que collets , paremenls , basques ,
doublures , seront coup ées d'avance , suivant les
mesures prises ou les ta illes prescrites.

L'administration militaire fournira également
les boulons el les crochels.

Les habits confectionnés seront soumis à une
expertise , quant  à la solidité des coutures et
leur conformité aux modèles.

Les consé quences d' une déviation à l'ordon-
nance prescrite par le règlement sur l'habille-
ment , l' armement et l'équi pement de l' armée
fédérale , du 27 août 1852, et le supp lément du
17 janvier 1861 , seront à la charge des entre-
preneurs.

La confection des habits ci-dessus indi qués
est divisée en quatre lots.

Premier lot.
70 habits d'uniforme d'artillerie.
70 pantalons bleus d' artillerie.
45 luni ques de carabiniers.

Deuxième lot.
170 tuni ques d'infanterie.

Troisième lot.
170 tuni ques d'infanterie.

Quatrième lot.
4 manteaux de guides.
400 paires de guêtres gris-bleu.
Pour chaque lot , l'entrepreneur devra four-

nir un cautionnement réel de mille francs ou
deux cautions solvables et solidaires pour la
même somme.

Les maîtres tailleurs domiciliés dans le can-
ton , qui désireraient entreprendre la confec-
tion de ces habils sont invités à adresser leurs
offres franco au bureau du soussi gné d'ici au
8 mars prochain , avec la suscri ption : Sou-
mission pour la confection d'habits
militaires*

Neuchâlel , le 21 février 1862 .
Le commissaire des guerres,

Al ph. POYET , major.

4R. A louer , une chambre à coucher. S'adr.
rue du Musée , n' 4, au rez-de-chaussée.
~ 47. A louer de suite , à une personn e seule
ei tranqui lle , une chambre indép end ante qui se
chau ffe , exposée au soleil , meublée ou non.
S'adr. à Humbert, horloger, rue du Coq-d Inde,
n» 4. 

48 Pour une ou deux personnes , à louer de
suite une chambre meublée S'adresser rue des
Epancheur s, n° 4, au 2m ° étage . 

49 Pour de suile , un logement remis à neuf ,
composé d' une grande chambre cabinet , cui-
sine et galetas. S'adr. rue des Moulins , n'13,
2m8 élage. 

50 Pour la Saint-Jean , un logement de 4
pièces et dépendances , situé au soleil. S adr.
au prop riétaire , n° 4, rue du Château.

51. A remettre , pour la St-Jean ou plus tôt ,
un logement composé de 4 chambres , cuisine
et dépendances. S'adr. S™ étage, n°5 , rue de
la Place-d 'Armes. 

52. La Compagnie du chemin de fer Fran-
co-Suisse offre des terrains à amodier pour
plantages. S'adr. à M. le major Junod.

55. A louer , pour la St-Jean , dans la mai-
son de M™ DeBrot , à Cormondrèche , un loge-
ment composé de cinq chambres , cuisine , ga-
letas et cave. Une portio n de jard in dépend
de cet appartement. S'adr. à la propriétai re au
dit li eu. ^_

54. A remettre , de suile , une chambre non
meublée , se chauffant et bien éclairée. S'adr.
n° 15, aux Terreaux , en dessus la tour des
Chavannes."

55. Pour la St-Jean , un logement compose
de sept pièces avec dé pendances , et un autre
de trois pièces avec dépendances , au faubourg.
S'adr. à M. Eug ène Borel , faubourg, 15.

56. On offre à louer , de suite , une chambre
meublée, avec ou sans la pension. S'adr. mai-
son Neuve, n" 4, lor étage.

57. Dès le 1er mars , rue des Epancheurs ,
n°ll , 2mo élage , une jolie chambre meublée ;
s'y adresser tous les j ours, de 9 heures du ma-
tin à 7 heures du soir.

58. A remettr e de suite, un cabinet non meu-
blé, se chauffant et bien éclairé. S'adresser a la
boulangerie , rue des Moulins , n°8.

59. A louer , de suite , une chambre bien
garnie se chauffa nt , exposée au soleil ; elle con-
vient à un ou deux messieurs , rue des Mou-
lins , 45.

60. Pour de suile , à la Boîne , n° 6, une jolie
chambre meublée se chauffant et jouiss ant de
la vue du lac et des Al pes .

61. Pour Saint-George , à Dombresson , un
appartement verni , à un premier étage , d'où
l'on jouit d' une très-belle vue , ayant le soleil
levant , comprenant quatre chambres , cuisine ,
bûcher , cave. S'adresser au proprié taire , Louis
Sandcz-Breguet.

62. A louer , de suite , une chambre garnie
rue du Seyon, n° 15, au plain-p ied.

65. A louer , pour la Saint-Georges , un lo-
gement de 5 chambres , galetas et cave , qui con-
viendrait pr inci pa lement à un horloge r. S'adr.
au ciloyen Clément Veillard, aubergiste à Fro-
chaux.

64. On demande à louer , pour le t" mars ,
une chambre non meub lée , à un rez-de-chaus-
sée ou à un premier étage, si possible au cen-
tre de la ville. S'adr. au bureau d' avis.

65. On demande à louer un appartement de
3 à 4 chambres el dé pendances. S'adresser chez
MM. Jeanjaquet frères , rue Purry, k.

ON DEMANDE A LOUER.

66. Une domesti que , 22 ans , porteuse de
bons certificats , cherche à se placer de suite ;
elle sail faire un bon ordin aire , sait bien cou-
dre , et elle est au courant de lous les travaux
du ménage. S'adr. chez M^'Périllard , rue des
Moulins , n° 19.

67. Une très-habile cuisinière désire se pla-
cer de suile ; elle est munie de certificats Irès-
satisfaisanls. S'adr. rue de la Place-d'Armes ,
n ° 2 , premier étage.

68. Une jeune fille Wurtembergeoise , sa-
chant également bien l' allemand et le français ,
cherche une place dès la fin de mars. Elle a
servi à la campagne , serait disposée à s'occuper
soit pour tout faire dans un ménage , même soi-
gner un jardin , ou pour être bonne d' enfants.
S'adr. à Mmcs de Meuron , rue du Musée.

69. Un homme marié , bernois , d' une cin-
quantaine d'années , connaissant bien le travail
de la campagne et celui d' une boucherie , désire
trouver une place dans une ferme ou métairie ,¦ ou auprès d' un boucher. Ses certificats sont
très-bons. S'adresser à Jean Gugelmann , à
Oberbi pp, canton de Berne.

70. Une jeune fille bernoise , qui comprend
passablement le français , sachant faire la cui-

sine et les chambres , désire trouver une place
pour faire le ménage , ou comme femme de
chambre dans un hôtel. S'adr. au bur. d' avis.

71. Un jeune homme p arlant le français ,
l'allemand et l 'italien , aimerait se placer de
suite , comme domesti que dans une bonne mai-
son en ville ou à la campagne; il connaîl le
service intérieur d' une maison ei les ouvrages
de la campagne. Pour des rensei gnements ,
s'adresser au bureau de celle feui lle.

OFFRES DE SERVICES.



Compagnie des Vignerons
DE SAINT-BLAISE.

Assemblée générale dans l'hôtel de Commu-
ne de Saint-Biaise, vendredi 28 février 1862,
à 10 heures du matin

Ordre du j our :
1° Rapport sur la culture de la vigne en

1861.
2° Examen des comptes pour l'exercice de

1861.
5° Proposilions diverses.
4° Distribution des primes d'encouragement.
Les propriélaires qui s'intéressent à la cul-

ture de la vigne ', sonl invités d'une manière
pressante à assister à l'assemblée. Les vigne-
rons sont cités à paraître à l'assemblée à 11
heures ; ceux qui ne porteront pas présence,
à moins de cas de maladie , seront privés de
leurs primes.

Au nom du Comité :
Le secrétaire -caissier,

A" JUNIBR , notaire.

PIANO Arrivée de M. Steiner , facteur-ac-
' cordeur de pianos , de Morges . S'ad.

chez M11" Lehmann (magasin de musique), ou
à l'hôtel du Lac.

Voulant obvier aux inconvénients qui résul-
tent pour le public de la suppression , pendant
une partie de l'année , de la seconde course de
bateau à vapeur entre Neuchâlel 'et Moral , le
département fédéral des postes a décidé :

a) Que, dès le 20 courant , l'horaire des
services de dili gences Neuchâlel-Berne et Anet-
Morat -Fribour g sera combiné de manière à ce
que l'on puisse effectuer , dans la même j our-
née , la course de Neuchâlel-Morat Fribourg el
retour , comme on peut le faire dans la direc-
tion inverse par bateau à vapeur;

b) Que le prix d' une place de diligence de
Neuchâtel à Moral serait , dès le 1er mars, ré-
duit à fr. 2»75 c.

HORAIRE.
ALLER.

Déport de Neuchâlel à 4 h. 50 m. malin.
» d'Anet à 6 10 »

Arriv. à Moral à 7 20 »
» à Fribourg à 10 — »

RETOUR.
Départ de Fribourg à 2 h. 30 du soir.

» de Moral à 4 35 »
» d'Anet à 6 20 »

Arriv . à Neuchâlel à 7 50 »
NB. Le dernier train du Jura industriel

part de Neuchâtel à 8 h. 20 m. du soir.
. Neuchâtel , le 15 février 1862.

Direction du IV' arrondiss. postal.

93. Anna Humbert , tailleuse , prévient les
dames de celte ville el des environs , que son
domicile est au faubour g , n° 48, au 2m" étage,
maison de M. Nei pp . Elle saisit celte occasion
pour se recommander de nouveau pour tous les
ouvrages de son élat . Elle espère satisfaire les
dames qui voudront bien l'honorer de leur pré-
sence ; elle va aussi en journée.

AVIS.

PROMESSES DE MAK1A.UE EiVIKE

Benoit Morel , menuisier , français , domicilié à
Cormondrèche, et Marie-Victorine née Cuenot , horlo-
gère, domiciliée à Neuchâtel.

Georges-Tobias Basting , tourneur , de Hesse-Darm-
stadt , et Sophie-Elise Stucky, sage-femme, les deux
domiciliés à Neuchâtel.

NAISSANCES.
Le 13 février. Elise-Emma , à Auguste Winckel-

mann , et à Verena née Sommerhalter , bernois.
Le 15. Ernest-Emmanuel , à Henri Walingre , et à

Anna née Ecker , de Villars.
Le 16. Jules , à Johannes Schreyer, et à Louise née

Simmen , bernois.
Le 16. Paul-Auguste , à Auguste-Samuel Biolley ,

et à Adèle-Euphrasie née Matthey-Pierret , fribour-
geois.

Le 16. Henri-Constant , à Philippe-Auguste Golay ,
et à Elisabeth née Meuter , bernois.

Le 17. Alfred , à Samuel Delachaux dit Guay , et
à Andriette née Friberg, du Locle.

Le 18. Marie-Eugéme-Louise , à Alexis Martenet
et à Eugénie née Schorpp, de Neuchâtel.

Le 21. Un enfant du sexe féminin , né-mort , à Jean-.
Pierre Bûcher , et à Marie née Payot , lucernois.

DÉCÈS.
Le 15 février. Susanne-Marie Besson , 71 a., 4 m.,,

19 jours , célibataire , d'Engollon.
Le 15. Anna née Sauser , 61 ans , journalière ,

épouse de Jean Beieler , bernois.
Le 16. Jean-Louis Monnard , 78 ans, 10 mois, 23 j.,

vigneron , veuf de Marie-Judith née Favre, neuchâ-
telois.

Le 19. Sophie-Adèle , 26 ans , 5 mois , 3 jours, fille
d'Edouard Robert , et de feue Françoise née Beaujon ,
de Neuchâtel.

ÉTAT CIVIIi DE rïEUCHATEIi*

ASSURANCE MUTUELLE
de Pension viagère.

Celte assurance , dont  le siège princi pal est
à Genève , a élé fondée en 1860; elle repose
sur une combinaison très-simple et entièremenl
nouvelle , et donl le résultai , déj à la seconde
année , a dépassé de beaucoup les prévisions
de ceux même qui en avaient conçu les plans;
elle a un avanta ge immense sur toutes les au-
tres assurances de ce genre , vu qu 'au moyen
d' un petit sacrifice de 24 francs par an , et
seulement pendant 3, 4 ou 5 ans tout au plus ,
on peut s'assurer à soi-même et à d'autres ,
une renie viag ère qui commence par 25 fr. ,
déjà après la quatrième ou la cinquième année
de l'inscri ption , et monte graduellement , tou-
j ours par série de 25 fr., pendant 16 ou 18
ans, jusqu 'à ce qu 'elle ait atteint son maxi-
mum qui esl de 400 fr. ,  laquelle somme con-
tinue à être ' pay ée chaque année ju squ 'à la
mort de l'assuré ; de plus on peut assurer la
lêle d' un tiers et s'en réserver le bénéfice ; par
exemp le , des parents feraient assurer leurs
enfants , des parrains , des marraines leurs fil-
leuls , de bons maîtres des domesti ques fidèles
el dévoués , des administrations , des gouver-
nements même leurs emp loy és , s'en réservant
la jouissance et ne s'en dessaisissant qu 'au mo-
ment opportun et à titre de récompense; de
celte manière chacun peut pourvoi ra son ave-
nir , tout en assurant l'avenir de ceux auxquels
il s'intéresse, sans mettre les héritiers dans la
triste nécessité d'attendre avec impatience le
décès de l'assuré pour toucher un mince cap i-
tal.

Pour plus amp les renseignements , s'adres-
ser à M. miiller, rue de l'Hô pital , 5, à Neu-
châtel , qui est nommé officiellement représen-
tant de la dite assurance , qui remettra gratui-
tement les statuts et se fera un plaisir de donner
tous les rensei gnements possibles sur la marche
des opérations. (Lettres franco. )

Grèce. — Une révolte militaire a éclaté à
Nauplie le 17 février. La ville et la forteresse
sont tombées au pouvoir des factieux. Des
troupes sont parties d'Athènes pour Nauplie,
sous les ordres du général Hahn.

Athènes , 15 février. —La tranquillité est
rétablie. On opère cependant quelques arres-
tations, ensuite de lettres saisies, et 1 on assure
qu 'à Argos un régiment s'est rangé du côté des
révoltés. Le roi se rendait à Corinthe pour ras-
sembler des troupes.

Les insurgés demandent un ministère de
l'opposition avec représentation nationale char-
gée d'apporter des réformes à la Constitution.

New-York , 8 février. — Les fédéraux ont
pris un fort important sur la rivière Tennes-
see. — Il se manifeste partout une grande ré-
probation contre l'admission du Sumter à Gi-
braltar. — Le Congrès a adopté le cours forcé
pour les bons du Trésor.

=S3r®<= -̂ 

Neuchâtel. — Dans la soirée littéraire don-
née jeu di dernier par M. Alexandre devant un
nombreux auditoire , on a pu apprécier sous
toutes ses faces le talent de déclamation et le
jeu si varié et si complet de l'habile profes-
seur. Vif et spirituel dans la comédie, bonho-
mique et fin dans l'apologue et la chanson,
pathéti que dans les scènes de tragédie , M.
Alexandre possède l'art si difficile de prendre
le ton que chaque genre réclame, et de passer
de l'un à l'autre en conservant toujours le
même naturel et la même simplicité. Ce na-
turel est en même temps si vrai, si nous pou-
vons ainsi dire , que l'auditeur charmé ne se
doute pas de lout le travail qu'il a exigé , et
que telle intonation , qui nous semble la plus
juste et la plus heureuse, est le résultat de
beaucoup de préparation et d'études. Il fau-
drait plus de place que nous ne pouvons en
disposer ici , pour apprécier comme elle le
mériterai t la diction savante de M. Alexandre ;
disons toutefois que nous avons été très-frappé
de la manière neuve et originale avec laquelle
il a présenté plusieurs chansons de Déranger,
entre autres celle intitulée les Académiciens.
Il y a là une sorte de création qui met en re-
lief, comme la gravure d'une médaille et sans
le secours d'un air musical , toutes les fines ci-
selures et les traits larges et vigoureux du poète
lyrique.

Au moment de terminer ces lignes, nous
recevons et publions avec plaisir l'article sui-
vant, qui se termine par une observation à la-
quelle nous adhérons complètement.

« M. Alexandre s'est proposé le noble but
de procurer à ses semblables des jouissances à
la fois esthétiques et morales. Le succès d'a-
vant-hier a couronné ses honorables efforts.
Notre jeunesse de province et nous tous nous
avons reçu en l'entendant une leçon de pro-
nonciation élégante et simple, de pantomime
naturelle et de politesse française , dont nous
tenions à lui exprimer notre sincère recon-
naissance. Il est temps qu 'à l'égard de la ré-
citation , nos enfants sortent des ornières de
la routine des collèges. Toutefois, notre re-
connaissance ne serait pas sincère si nous n'a-
jo utions à nos éloges un souhait relatif à la
composition du prochain programme. Tels
morceaux, tels couplets du répertoire de jeudi
n'ont pas été applaudis avec autant de satis-
faction que tous les autres. La faute doit en
être rejetée sur le caractère parfois un peu li-
bre et trop léger de ces compositions d'ailleurs
distinguées. Nous sommes généralement parti-
sans dans notre Suisse protestante d'une cer-
taine sévérité, que nous avons lieu de croire
salutaire. Un des auditeurs.

— M. Jules-Félix Jeanneret , pasteur à la
Chaux-de-Fonds , est mort mercredi soir dans
un âge assez avancé. Ce digne ecclésiastique
avait été pendant de longues années à la tête
de la paroisse française de cette localité, poste
qu'il a toujours rempli avec un dévouement et
un zèle inaltérables.

— Nous apprenons que pour répondre a.
l'empressement général et au vœu de beau-
coup de personnes, M. Alexandre donnera une
dernière soirée, mardi prochain 25 courant,
dans la même salle du gymnase. La séance
commencera à 7'/ s heures précises et finira à
10 heures. Le programme sera tout différent
de celui de la première soirée ; on trouvera
dès lundi matin des billets (prix 2 fr.) et des
exemplaires du programme chez les dames
Lanson, et chez MM. Gerster et Leuthold.

Nouvelles.Société de l'hôtel Bellevue
A NEUCHATEL.

MM. les actionnaires de la Société de l'hôtel
Bellevue sont convoqués en assemblée géné-
rale pour lundi ÎO mars proch ain , à 3
heures après midi , à l'hôlel Bellevue. A te-
neur de l'art. 24 des statuts , l' assemblée gé-
nérale se compose de tous les porteurs d'actions
qui ont fait le dépôt de leurs tilres en mains
du secrétaire-caissier , cinq jours au moins
avant l' assemblée; elle délibère valab lement ,
quel que soil le nombre des actionnaires pré-
sents.

Ordre du jour :
1° Rappor t et comptes du conseil d' adminis-

tration ;
2° Ratification de la convention conclue

avec M. 'Elskess.
Neuchâtel , le 19 février 1862.

Au nom du Conseil d' administration ,
Le Président ,

L. JEANJAQUET-L'HARDY .

Le Secrétaire-Caissier,
QUINCHE , notaire.

La prochaine conférence aura lieu comme à
l'ordinaire , lundi  24 février , à 8 heures du soir ,
aux Bercles, — Elle sera tenue par M. H. JU-
NOD, pasteur à St-Martin , et aura pour sujel :

Ii'eau-de-vie est-elle un poison ?

Conférences publiques pour hommes.

Séance du samedi 22 février 1862 , à 8 heures
du soir , salle du grand-conseil' :

lecture de l'Amour médecin, de Molière ,
par M. A. RAMUS. 

90. Un jeune homme de ce canton , qui a
déjà tra vaillé pendant trois ans dans un bu-
reau , désire se placer pour faire des écritures
ou entrer dans un magasin. Il a de très-bonnes
recommandalions. S'àdr. sous les initiales H.
M., poste restante , à Gorgier.

91. On demande de suite une apprenlie et
une assujettie tailleuse. S'adr. à Mad. Lâchât,
rue du Coq-d'Inde , n° 5.

SOCIÉTÉ D'UTILITÉ PUBLIQUE.

DESTINATIONS. EXPÉDITIONS.
-~~~°*~ 2EUI jjellI . Heur. Heur -

Arau 630 11" II" V"
Arbourg 63° 11" II"
Auvernier 73° I30
Anet il" IX
Arberg 11" IX

) Nord 6M 11" II" V"!Allemagne J gu(j fi!0 ip t JJ I» y ™
Angleterre 10"
Algérie 83° 1033
Aniéri q. pr la France 1033

» par l'Allemagne
Bienne 63° 11" III30
Bâle 6M 11" II" III30

Berne 11" I" V" IX
Boudry 830 11" II50
Bevaix 850 11"
Boudevilliers II33 IX
Brenets 7 II"
Brot IV*»
Buttes 1055 IV*0 IX •
Brévine 7 IV"
Belgique 10M
Bex 83» H30 VII3
Bayards IV*"
Bellinzone 63» 11" II"
Berthoud 11" III30
Cornaux V23

Cressier Y"
Colombier 8"° 11" II30
Cortaillod 8B0 11" II30
Chez-le-Bart 830 11"
Concise 83» II30
Chaux-de-Fonds. 7 II53 Vil"
Gorcelles 7 III30
Couvet 1.033 IV4» IX
Cerlier 11" V"
Champ ion IX
Chaux-du-Milieu 7 IV40
Coire 6"» 11" II" V"
Courtelary 7 VII"
Coffranes 7
Délémont 630 III30
Dombresson III30
Douane 630
Eslavayer 830 II30 Vil3

DESTINAT . I EXPÉDITIONS. I

! ffleur.]Heiir.|Heur. Heur.J
Espagne 830 !
Fenin III 30 S
Fleurier 1033 IV40 IX I
Fontaines . 7 II 33 j
Fribourg I43 IX
France, nord ,
centre, midi 1033

France est V23
Frauenfeld 63° 11" II" V",
Genève 83° II 3» VII 3

Gléresse 630 J
Grandson 83" II30 !
Granges e3" il23
Claris 630 11" II" V"i
Génev. •/Coff. 7
Hauts-Genev. 7 II 33 !
Horgen 63u 1123 II" V"
Hollande 1033 !
Italie i
Indes orient. 1033
Kiissnacht 630 1123 II" V",
Lausanne 830 II 3» VII 3 |
Landeron 63° III 3»
Locle 7 II33 III3» Vil"
Lucerne 63U 1123 II13
Loges 7 II33

Lombardie 63» 11" II"
Langenthal 11" I43 V" IX
Lindau 63» 11" II" V23
Marin 12'" IX
Morges 830 II3» VII3
iMalvilliers IX
Môtiers 1033 IV4» IX
Montmirail IX
Moutier 63» III3»
j Morat I43 IX
Morteau VII"
[Neuveville 630 11" II"
j Neuchâtel
Noirmont 7 Vil»
Nyon 83» II30 VII3
Olten 63° 1123 II" V23
.Onnens 11" •
Orbe 83° II3» VII3
Paris 1033

DESTINAT . EXPÉDITIONS.

Heur. Heur ..Heur. Heur '
Peseux 7 III 3»
Porrentruy G3» III 30

Pàquier III30
Ponts 7 III3»VII23
Pontarlier lu 33

Portugal 1033
Payerne I43
Rochefort 7
Ragatz 63» 11" II'3 V"
Renan 7 VII23
Soleure 63» 11" III30
Suint-Imier 7 11" II»3 VII"
Saint-Aubin S3» 11"
Saint-Sulpice lu 33 IV4» IX
Saint-Biaise 63» III 3»
Sonceboz 63» III3»
Serrières 73° I30
Savagnier III 30

Sagne III 3» VII»
'Sardaigne 83° II3» Vil3
Saint-Gall 630 1123 II'3 V"
Schaffhouse 63» 11" II" V23
Travers lu 33 IV4» IX

jTavannes 63" III 3»
(thielle IX
Tourne III30
[Tramelan 7 VII"
|Thoune 11" • l43 V23 IX
Undervelier S3» III3»

j Unterseen 11" I45 V» IX
Valangin II 33 IX
Verrières 1033 IV4» IX
Villeret 7 VII"
Villers III 3»
Vilars HP»
Vully 11" IX
iWinterthour 630 11" II" V»
[Vevey S3» II3» Vil3

,, , _ Nord II33
V-de-Ruz Sud III3»
Yverdon 83° II30 VII3

'Zurich 63° 11" II" V23
Zofingue 63» 11" 11" V23

iZug 63» 1123 II" Y23

Légende ( ^es «hiffres romains dès 1 heure après-midi à minuit inclusivement.
* l » arabes dès 1 heure du matin à midi inclusivement.

Heures fatales pour les consignations au Bureau des Postes à Neuchâtel

au marché de Neuchâte l du 20 févr. 1862.
Pommes de terre , le boisseau . . fr. — 90
Carottes , le boisseau — 80
Raves id — 30

•Choux , 1 a tête . . — 10
Haricots en grains, le boisseau . . . .  S 50
Carottes , la gerle * —
Pois, le boisseau * —
Crus et habermehl , le boisseau . . . .  6 —
Miel , la livre 1 10
Œufs, la douzaine — 75
Beurre en livres 1 10
Beurre en mottes — 95
Lard , la livre — 85
Paille de seigle, 10 chars, à fr. 4>30 le quintal.

de froment, 8 » » 3» 90 »
Foin : 12 » » 4»30 •

PRIX DES DENRÉES


